
202 2  PP  33  Maitrise  d’œuvre  et  missions  compléme n t ai r e s  CSSI,  SIGNA  et
SYNTHESE  pour  l’opéra t ion  de  création  de  trois  escaliers  de  secours  dans  les  ailes
Est  et  Ouest  du  bâtimen t  Cité  75004.  

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  l’article  L.2122- 21- 6e  ;

Vu le  code  de  la  comman d e  publique  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  PP  38  approuvan t  le  principe  de  l’opéra t ion  et  les  pièces
adminis t r a t ives  du  marché  ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  Ville  de  Paris  du  18
janvier  2022;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                          2022,  par  lequel  le
préfet  de  police  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  les  march és  dont  l’objet,  le  montan t
et  l’attributai r e  sont  indiqués  dans  le  tableau  annexé  ;

Vu  les  pièces  du  marché  et  le  procès- verbal  rela tifs  au  march é  attribué  par  la
commission  d’appel  d’offres  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

Délibère  :

Articl e  1er

Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  le  marché  public  de  maît rise  d’œuvre  pour
l’opéra t ion  de  créa tion  de  trois  escaliers  de  secours  dans  les  ailes  Est  et  Ouest  du
bâtimen t  Cité  75004.

Articl e  2

Une  autorisa t ion  de  progra m m e  de  500  000  TTC  est  affectée  sur  la  section
investisse m e n t  du  budge t  spécial  de  la  préfec tu r e  de  police,  exercices  2022  et
suivants ,  chapit r e  900,  article  2031,  compte  nature  2313  pour  le  marché  de  maîtrise
d’œuvre ,  les  march és  de  presta t ions  intellectu elles  autres  que  les  presta t ions  de
maîtrise  d’œuvre,  les  révisions  des  marché s  d’études ,  les  aléas  et  imprévus  pour
l’opéra t ion  de  créa tion  de  trois  escaliers  de  secours  dans  les  ailes  Est  et  Ouest  du
bâtimen t  Cité  75004.
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